
P echer en eau trouble

Il est une règle d'or, toute
personne sensée vous le
dira : prudence est mère de
sûreté.
Pourtant, malgré ce précepte
plein de bon sens, le monde
moderne s'est montré, et ce
avec une constance surpre-
nante, d'une extrême impru-
dence dans la gestion de ses
ressources naturelles, notam-
ment la pêche.
Au Pérou, en 1970-1971, une
dernière capture, des plus
considérables, a failli détruire
la pêche à l'anchoveta, jadis
de 10 millions de tonnes de
poisson par an. En Europe du
Nord, la surpêche ayant pres-
que éliminé les stocks de
hareng, la pêche intensive a
dû être interdite, ce qui a
entraîné l'effondrement éco-
nomique subit de toute une
industrie.
Malgré cela, nous refaisons
sans cesse les mêmes
erreurs, ce qui a donné lieu
entre le Canada et la Commu-
nauté européenne (CE) à un
important conflit concernant
la pêche à la morue, fort
lucrative, dans l'Atlantique
du Nord-Ouest, près de
Terre-Neuve.
Le conflit porte sur une zone
située dans les eaux interna-
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par consequent, les captures
européennes dans les eaux
internationales ont des réper-
cussions directes sur les
stocks de poisson à l'inté-
rieur des eaux canadiennes.

r octroi ae contingents pour
amener d'autres pays à lever
les obstacles à la commercia-
lisation des produits cana-
diens de la pêche. Le Canada
a au contraire décidé que
dorénavant, tout pays qui
voudrait se voir accorder des
contingents - de stocks
excédentaires seulement -
devrait appuyer sa politique
de conservation. Il a fait
valoir que la pêche excessive
pratiquée par la CE dans les
zones du nez et de la queue
du Banc appauvrissait les
stocks, ôtait toute valeur au
rôle de l'OPANO en matière
de conservation et nuisait aux
relations du Canada et de la
CE dans le domaine de la
pêche.
Il na f'it ,,.rnsen AnG ..+ .


